
CONSEIL MUNICIPAL DE BOIS LE ROY 
  

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION du 12 avril 2010 - 20H30 
  
  
L’an deux mil dix, le lundi douze avril, à 20 H 30, les membres du Conseil Municipal de la 
commune de Bois le Roy, légalement et individuellement convoqués, se sont réunis à la Mairie, 
en séance ordinaire, sous la présidence de M. Jean-Pierre Morel, Maire. 
  
Présents : MOREL J-P -  AGUEEFF M  -  MONTELS J-P  -  BLANQUET E  -  BOBIN G 
DAVRAINVILLE S -  DESHAYES  M  -  GRIPON P -  MARTEAU P -  PIVOT A 
  
Absents :  DANGOUMAU J-P (procuration à  MONTELS J-P)   
                  ALLAIN L -  MARAIS M - CAILLERE C  -  MONGIS A 
  
Le compte-rendu de la séance du conseil municipal du 29 mars 2010 est approuvé à l’unanimité 
des membres présents ou représentés. 
  
M. Paul Gripon est élu secrétaire de séance. 
  
                                 

ORDRE DU JOUR 
  

- Budget primitif 2010 - Commune  
- Budget Primitif 2010 – Service d’eau 
- Informations générales               
- Questions diverses                     

 
 
BUDGET PRIMITIF 2010 – COMMUNE  
 
Les membres du conseil municipal prennent connaissance du Budget Primitif 2010, réalisé par 
l’ensemble des élus en réunion préparatoire et présenté par M. Jean-Pierre MOREL, Maire. 
 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal votent à l’unanimité le Budget 
Primitif  2010 qui s’équilibre tant en recettes qu’en dépenses : 

 
Section de Fonctionnement :  600 830 € 
Section d’ Investissement   :  969 987 € 
 
Taux des 4 taxes 
 
Le maire présente l’état de notification concernant les taux d’imposition des quatre taxes directes 
locales pour 2010. 
 
Le Budget Primitif 2010 de la commune a été établi avec une augmentation de la pression fiscale 
de 2,95%  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, vote à l’unanimité des membres présents et 
représentés, les taux 2010, à savoir : 

 
Taxe d’habitation            8,86%           Taxe foncière (non bâti)      38,24% 
Taxe foncière (bâti)      19.56%           Taxe professionnelle           12,18% 
 



BUDGET PRIMITIF 2009 - SERVICE D’EAU  
 
Les membres du conseil municipal prennent connaissance du Budget Primitif 2010, présenté par 
M. Jean-Pierre MOREL, Maire. 
 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal votent à l’unanimité le Budget 
Primitif  2010 qui s’équilibre tant en recettes qu’en dépenses : 
 
Section de Fonctionnement :  192 589 € 
Section d’ Investissement   :    71 721 € 
 
INFORMATIONS GENERALES  
 
Le maire informe que l’Inspection Académique a décidé l’ouverture d’une classe supplémentaire 
dans le regroupement pédagogique L’HABIT / BOIS LE ROY. 
Cette classe sera installée au L’Habit. 
  
QUESTIONS DIVERSES 
 

- Michel Deshayes signale le décalage anormal dans les horaires d’alimentation de 
l’éclairage public. Le maire demande qu’un contrôle du système de commande soit 
effectué au plus vite par l’entreprise appropriée. 

 
- Paul Gripon relaie des informations concernant les dispositifs ralentisseurs qui pourraient 

être adoptés pour la mise en sécurité de la grande rue.  
- Le maire précise que les essais en cours actuellement sont menés gratuitement par la 

DDE, que les choix définitifs seront faits en concertation avec les usagers et qu’il 
conviendra de se soucier également du bon écoulement des eaux pluviales et du respect 
du stationnement sur la voirie et non sur les trottoirs. 

 
Le maire rappelle : 

- que la "Chacoulienne" donnera son concert en l’église de Bois le Roy le 24 avril, 
- que la municipalité participera au financement de la fresque que réaliseront les enfants du 

périscolaire sur le mur de la cour maternelle.  
- que le "P’tit Tour USEP 2010" (circuit vélo) se déroulera les 27 et 28 mai 2010 et 

transitera, comme les années précédentes, par Bois le Roy. Le personnel communal 
apportera son aide pour assurer le bon déroulement de cette manifestation.   
 

La séance est levée à 21 H 30 
 

 


